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DANS NOS_COLONIES 
Les faits mis en lumière par le rapport de 

M. Camille Krantz, sur l'emprunt indo-
chinois et la discussion très intéressante à 
laquelle ce rapporta donné lieu, à la Cham-
bre des députés, ont de nouveau appelé l'at-
tention publique sur les questions si nom-
breuses et si délicates qui ont trait à l'orga-
nisation de nos colonies. Sans exagération 
aucune, on peut dire que ces questions, 
chaque jour remises en lumière par les évé-
nements qui se succèdent à Madagascar, au 
Tonkin, auSoudan, auDahomey et ailleurs, 
prennent un caractère d'autant plus urgent 
et plus important que notre empire d'outre-
mer reçoit une plus grande extension. 

Notre mode de colonisation a déjà donné 
lieu à de nombreuses discussions. Les uns 
l'ont blâmé sévèrement, d'autres en ont fait 
l'apologie. Nons ne voulons pas rentrer dans 
ces querelles, aujourd'hui en grande partie 
rétrospectives; nous ne prenons conseil que 
de l'intérêt général de la patrie. 

On a dit que la France n'est pas un peu-
ple colonisateur et que le sang et l'argent, 
que nous dépensons pour acquérir de nou-
velles colonies et créer des débouchés à notre 
commerce et à notre industrie, profitent sur-
tout aux étrangers. 

Cette dernière assertion n'est, le plus 
souvent que trop fondée. Les résultats obte-
nus jusqu'à ce jour le prouvent d'une façon 
incontestable. 

Quant à notre manière d'administrer nos 
colonies, il n'est que trop vrai aussi qu'elle 
n'est pas exempte de. reproches, tant s'en 
faut, et que dans bien des circonstances, elle 
manque absolument de logique. 

A quoi bon étendre de plus en plus notre 
empire colonial si, au lieu de nous enrichir, 
son développement devient chaque jour da-
vantage plus onéreux à la métropole? 

En ce qui concerne le Tonkin, il n'est pas 
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Par PAUL TIMON 

Manqué 
— Je dis que ce mariage ne peut être accompli sans 

ffloo consentement. Et le donnerais-je, monsieur, qu'il 
serait nul, vous ne l'ignorez pas,, les publications n'a-
yant pas eu lieu en France. 

— Les publications ?... vous parlez de publications ? 
elles m'importent peu, Je n'en yeux pas, je n'en veux 
pas, 

— Vraiment! « monsieur mon fils», avez-vous la 
Prétention de faire de ma fille votre maîtresse ? Et pou-
vez-vous penser que je prête les mains à un semblable 
subterfuge ? Je suis son père. 

Laurent, baissant la , voix, lui dit en le regardant 
■wement : 

~ Vous êtes mon complice, monsieur de la Jaune... 
—• •. Et comme tel vous voulez me faire chanter ? 
— Nullement : je veux Ida, rien qu'Ida. Donnez-moi 
a sur le champ, et je fuis aussitôt. Yous n'entendrez 

P'us parler de moi. 

d
 ~Tout.uela, c'est du rabâchage, Laurent. Nousavons 

jjj? traitô celte question à la Porte-Rouge, pourquoi y 
evemr ? Entendez-moi donc encore une fois : je ne 
jus unirai à Ida qu'en Amérique. Là-bas seulement il 

e sera possible de doter convenablement ma fille. Ré-
enez-vous donc à cette attente de quinze jours au 

contestable que le résultat le plus clair de 
cette expédition a été jusqu'à ce jour, de 
nous coûter chaque année de nombreux mil-
lions. 

On répondra à cela qu'il s'agit de mettre 
le Tonkin en valeur et que ce pays ne four-
nissant pas la moitié de la somme nécessaire 
à ses dépenses administratives, il faut trou-
ver cette somme quelque part. Sans doute, 
mais on conviendra avec nous, qu'il est au 
moins étrange que ce soient les contribua-
bles français qui soient obligés de fournir 
sur le chiffre de leurs impôts déjà si lourds, 
l'argent nécessaire pour administrer le Ton-
kin, le défendre contre les vols et les bri-
gandages des pirates qui le désolent et trou-
blent sa tranquillité. Quoi! Ton estime qu'il 
est conforme au bon sens et à la logique, 
de prélever sur nos paysans de la Lorraine, 
de la Bretagne, du Languedoc, de la Bour-
gogne et d'ailleurs, les millions destinés à 
payer les services publics de Hanoï et autres 
centres exotiques. 

Il faut avouer que c'est là une bien 
étrange manière de coloniser et qu'elle de-
vient beaucoup trop pesante pour les contri-
buables français. 

En feuilletant les pages de l'histoire on 
voit que de tout temps, lorsque les peuples 
entreprirent des expéditions lointaines, ce 
fut toujours pour s'enrichir aux dépens des 
nations étrangères, auxquelles ils imposaient 
un lourd tribut après les avoir vaincues. 

En France nous suivons une tactique 
toute différente. 

Quand nous avons été à plusieurs mil-
liers de lieues de chez nous, attaquer des 
peuplades qui nenous avaient souvent causé 
aucun dommage, — quand nous avons dé-
pensé pour les soumettre à notre domina-
tion, beaucoup de sang et beaucoup d'ar-
gent; — Quand en un mot,noussommes de-
venus les maîtres chez elles, au lieu de leur 
imposer une redevance, c'est nous, au con-
traire, qui en venons à leur payer un tribut 
annuel comme si nous étions leurs vas-
saux. 'S10!i 

Eh bien ! on dira cequë l'on voudra; c'est 
là une bien étrange manière de comprendre 
la colonisation et d'espérer en tirer profit. 
Cela apparaît comme une sorte de défi porté 
au sens commun. 

Si nous voulions prendre la peine de re-
garder ce qui se passe au-delà de nos fron-
tières, nous verrions que nous sommes 
seuls à pratiquer ce mode de colonisation et 
que nos voisins, les Anglais, les Espagnols, 
les Hollandais, les Allemands agissent d'une 
manière toute différente et ne s'en trouvent 
pas plus mal, au contraire. 

Pour eux, la colonisation ne consiste pas 
à prélever sur la métropole l'argent néces-
saire pour subvenir aux besoins des terri-
toires lointains qu'ils se sont annexés; mais 
ils estiment que toute colonie doit subvenir 
à ses propres dépenses, et ils ont raison. Ce 
principe est conforme à la logique et au bon 
sens. ,. 

Nous ne nions pas que dans certains cas 
spéciaux, surtout lorsqu'il s'agit de dépenses 
de premier établissement, la métropole ne 
doive venir en aide à la colonie; mais ce ne 
doit être là qu'une exception. 

Or, malheureusement, cette exception est 
devenue, chez nous, la règle générale et 
nous ne pouvons nous résoudre à la violer;, 
tant la routine a de puissance sur l'esprit de 
nos gouvernants ! 

On ne saurait rendre la République res-
ponsable de cet état de choses; ce n'est pas 
elle qui l'a inaugurée. Elle ne fait malheu-
reusement, que suivre les traditions des gou-
vernements antérieurs; ce sont eux qui ont 
créé ce régime défectueux et bizarre qui 
rend en quelque sorte la métropole tribu-
taire de ses colonies, en faisant retomber sur 
son budget les dépenses administratives et 
militaires de ses possessions lointaines. 

Quoi qu'il en soit il faut espérer, après les 
déclarations apportées à la tribune de la 
Chambre des députés, que nos gouvernants 
se décideront un jour à mettre un terme à ce 
régime qui rend presque impossible tout con-
trôle des dépenses coloniales. 

Comment, en effet, le parlement pour-
rait-il se rendre compte de ce qui se passe à 
plusieurs mille lieues de la Franco, alors 
qu'il a tant de peine à connaître et à faire 
cesser les abus et les gaspillages qui ont lieu 
dans la métropole ? 

Ce qu'il faut à nos colonies, c'est moins de 
règlements et moins d'entraves, plus de co-
lons et moins de dépenses. En un mot, il 
faut qu'elles enrichissent la métropole au 
lieu de l'appauvrir en hommes et en argent. 
Ce n'est pas trop demander. 

J. QuERCYTAIN. 

plus.. . 
— Cet ajournement cache de mauvais projets; je n'en 

suis pas dupe. Je lis dans vos yeux, comme j'ai lu dans 
les regards de... voire maîtresse..., je lis clairement 
que je vous gêne. Vous voulez m'éloigner par le dé-
goût, assuré, pensez-vous, de mon silence, qui est le 
gage de mon salut et du voire. Or, sachez que je ne 
tiens dans ce monde qu'à une personne, Ida..'. Si donc 
je savais ne pas la posséder, si un accident quelconque 
me séparait de Ida, je courrais à l'émbassade française 
pour me constituer prisonnier parler... parler... mon-
sieur. .5kJfl9iaoh.Bq;.';b comiaunoD 

— Parler de moi... n'est-ce pas î 
— De moi un peu, de vons, beaucoup... 
— Vous êtes naïf; vous savez bien que je ne risque 

absolument rien. Ne suis-je pas député, couvert par 
l'inviolabilité parlementaire et protège par une amilié 
toute-puissante ? 

— Ni l'une ni l'autre ne vous sauverait des suitesd'u-
ne dénonciation catégorique. J'ai été la main, dirai-je à 
haute et intelligible voix, mais l'inspirateur, la cheville 
ouvrière du crime, c'est M. de la Jaune, député. 

— Qui vous croira ? 
— Tout le monde. Le ver de terre qui se redresse, 

cela fait lever la tête aux badauds... quelquefois. 
— Enfantillage. 
— Qui profite du crime ? 
— Vous I Sou-chet, scanda Marchenoy. 
— Je prouverai que je n'ai pas bénéficié d'un centi- ! 

me. J'ai eu soin de prendre le numéro du titre de 1,000 j 
dollars. <.. t : 

Oui, monsieur ! séance tenante j'enverrai un avis à 
la Chambre syndicale des agents de change. Opposition 
sera faite et comme vous avez déjà négocié ledit titre, il 
sera facile de retrouver le premier vendeur. 

—... Qui est Marchenoy... fit observer le député. 
— Vous n 'êtes pas fort, monsieur a mon père ». Vo-

tre identité sera-t-elle difficile à constater ? Cette suc-
cession qui tombe de la lune, comment l'avez-vous con-

nue ? Le testament de sir Browtholder laisse tout à Jeu-
riot, mais, à sou décès, les cent mille livres sterling re-
viennent à Marchenoy ? Qu'est-ce que Marchenoy ? Al-
lons ! monsieur Marchenoy, passez dans le cabinet du 
juge d'instruction, soyez confronté avec le portrait de 
M. de la Jaune. Vous êies pris... 

Le député n'en entendit pas davanlage. Dans un ac-
cès de haine, il se jeta sur son complice et chercha à 
l'étrangler. 

— Fichtre ! dit le jeune homme, qui eut facilement 
raison de l'agresseur, voilà un bien agréable beau-
père ! 

Mais, reprenant une attitude plus calme : 
— Ce sont des bêtises, dit-il. J'ai voulu voir vos sen. 

timents. Je les ai vus. Maintenant que l'épreuve est fai-
te, je me soumets. Nous nous marierons à New-York 
seulement, comme c'est votre volonté. Je conviens que 
je suis trop pressé, et que si vous désirez ajourner no-
tre union, vous avez des raisons pour cela. Je me sou-
mets, voyez, je me soumets... 

Marchenoy, semblant regretter sa violence, lui lendit 
la main. 

— Pardonnez-moi, Laurent, dif-il, excusez mon em-
portement. Je vous en prie, oublions la situation diffici-
le qui existe entre nous. Je vous donnerai Ida dès que 
nous serons à New-York. Ma parole vous est engagée ; 
je la tiendrai. Vous avez dans tout ceci une alliée fidèle 
et dévouée en Edwige. 

— Permettez-moi d'en douter... 
— Ne disulons plus. Je ne veux pas connaître les rai-

sons qui vous font ainsi parler. Je vous affirme seule-
ment de nouveau que Edwige ne souhaite rien tant que 
ce mariage. Vous êtes un homme sérieux, Laurent, et 
je n'ai aucune répugnance à étaler à vos yeux les plaies 
de mon. existence.... Edwige m'est attachée depuis de 
longues années. Vous comprenez surabondamment par 
quels liens d'une nature parliculière... 

Laurent l'interrompit négligemment, comme si ce 
détail l'intéressait peu : 

LES SOUS-OFFICIERS 

La loi du 13 juillet 1894, sur le recrutement 
de l'armée et le rengagement des sous-offieier3, 
dispose dans son article 2 qu'un décret, portant 
règlement d'administration publique, détermine-
ra la composition et les formes des Conseils d'en-
quête appelés à émettre un avis sur la rétrogra-
dation ou la cassation des sous-officiers rengagés, 
la mise à la retraite d'office ou la révocation des 
sous-officiers commissionnés. 

Ce décret vient d'être rendu enfin. Il se compo-
se de vingt et un articles et entre dans de minu-
tieux détails qui constituent une garantie évi-
dente pour les sous-officiers. 

Il est certain que la pensée du ministre est de 
leur assurer toute la sécurité compatible avec les 
nécessités de la discipline. On ne veut pas que 
leurs galons soient à la disposition de la colère 
ou du caprice d'un chef de corps. 

Ainsi, par exemple, le Conseil d'enquête ne 
peut se réunir sans que le sous-officier traduit 
devant lui ait été avisé par le rapporteur des 
motifs de son renvoi et ait eu vingt-quatre heu-
res pour faire connaître le nom des personnes dont 
il demande la déposition. 

On tient à ce que l'inculpé puisse préparer sa 
défense et trouver des témoins; de même que les 
séances ont toujours lieu à huis clos, de faeon à 
ce qu'aucune défaveur ne subsiste sur le compte 
du sous-officier, s'il obtient de ses juges un vote 
en sa faveur. 

En un mot, le décret que vient de rendre le 
Président de la République ost inspiré par le dé-
sir d'augmenter l'autorité morale des sous-offi-
ciers et, par suite, de les retenir sous les dra-
peaux. 

— Oui .. je sais... votre maîtresse... 
Le député fit semblant d'être confus et continua : 
— Vous ne me jetterez pas la pierre, Laurent, vons 

pardonnerez à l'entraînement de la jeunesse, à la lâche-
té de la nature humaine, à la folie de la passion... Vous 
comprendrez donc quel doit être le désir de miss Edwi-
ge de voir Ida mariée Certes je ne vou9 cacherai pas 
qu'elle s'est longtemps opposée à celte union. Elle ai-
me celte enfant eomnie sa propre fille et elle n'a pu voir 
sans tristesse, arriver l'heure fatale de la séparation... 
Mais aujourd'hui elle convient, de bon cœur, que l'inté-
rêt de ma chère Ida est d'être mariée... Elle se résigne 
à ce sacrifice. Je vous le répète, Edwige est votre al-
liée : elle-même vous confirmera le; bonnes paroles que 
je viens de vous adresser : elle vous annoncera que nous 
nous embarquerons lundi matin à Plymouih, nous se-
rons rendus à New-York onze ou treize jours après... 
M'en voulez-vous encore, Laurent ? Voyez I je vous 
tends la main en ami, en père... Vous me refusez la 
vôtre î... 

Laurent laissa machinait ment sa main tomber dans 
celle de Marchenoy. Il la sentit moite d'une sueur froi-
de. Le regard du jeune homme plongeait dans les yeux 
du député, lui révélant d'une haine immense. 

Ah I c'est qu'il le haïssait épouvantablement cet hom-
me, ce père — on appelait ça un père - qui se faisait 
de sa fille une échelle dont chaque barreau était tein' 
de sang... Tenir cet homme sous son talon, le 
impuissant à jamais, c'eût été plaisir des dieux, 
c'eût été aussi s'aliéner Ida qui adorait son père... 

Il se soumit donc encore une fois. 
La jeune fille entrait au même moment. 
Laurent se relira à l'aulre bout de la chambre silen-

cieux, dans une attitude timide, presque respectueuse 
Elle l'interpella gaiement : 

— Eh bien ! Laurent, lu ne me dis pas bonjour ce 
malin ! Quel frère es-lu donc ? 

Avec ua sourire contraint il répondit : 

(A suivre) 

voir 
mais 
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Beaucoup de causes empêchent les sous-officiers 
e rengager; et, en première ligne, se trouve 

la clause n'autorisant les engagements que pour 
deux, trois ou cinq ans. Pourquoi ne pas admet-
tre des engagements d'une ou de quatre années î 

Quoi qn'on dise et en dépitde belles promesses, 
les administrations publiques ne réservent pas 
un nombre d'empleis suffisant aux anciens sous-
officiers. 

On n'a pas fait aux sous-officiers rengagés la 
situation qu'ils espéraient avoir au régiment. 

En Allemagne, c'est une position d'être sous-
officier ; cela apporte un certain prestige. Aussi 
nos voisins en ont aisément. En France, on les 
traite légèrement ; et ils s'en vont dès qu'ils peu-
vent. 

Voici les situations comparatives : chez les Al-
lemands, 78,000 sous-officiers, qui sont tous ren-
gagés ; chez nous, d'après la dernière statistique, 
les sous-officiers rengagés sont 19,015. 

En 1893, nous en avions 21,902 ; en 1894, 
20,566. On voit combien la proportion décroît 
avec rapidité. D'après la dernière circulaire mi-
nistérielle, nous devrions en compter 22,566. 

Parmi ceux-là, la plupart ne resteront point, 
s'ils n'arrivent à bref, délai à entrer dans une 
des écoles qui conduisent à l'épaulette. Quand 
ils auront perdu tout espoir d'être reçus à Saint-
Maixent pour l'infanterie, à Saumur pour la ca-
valerie, à Versailles pour les armes spéciales de 
l'artillerie et du génie, ils n'auront plus qu'une 
pensée : se faire libérer et chercher une situa-
tion dans la vie civile. 

L'effort des pouvoirs publics doit viser les sous-
ofliciers dont l'instruction et l'éducation sont in-
suffisantes pour leur permettre jamais de deve-
nir officiers ; et ce résultat n'est possible à attein-
dre qu'en leur faisant une vie acceptable et en 
leur accordant un peu de prestige. 

Qu'on ne nous dise pas que c'est impossible en 
. France, dans notre société démocratique, et qu'il 

faut une organisation aristocratique comme celle 
de l'Allemagne pour atteindre ce but. 

Ce qui se passe dans la flotte prouve qu'en sa-
chant s'y prendre, on garde ses sous-officiers. 

Dans la marine, les seconds-maîtres, qui sont 
des sergents, et les premiers-maîtres, qui sont 
des adjudants, ne rêvent pas de changer de con-
dition. Ils savent qu'à de rares exceptions près, 
ils ne posséderont jamais les connaissances scien-
tifiques indispensables à un officier. 

Mais ces seconds-maîtres et ces premiers-maî-
tres tiennent, dans nos ports, une place honorée. 
Les épousor est un mariage recherché par beau-
CDup de jeunes filles de Brest et de Toulon. 

Sur nos vaisseaux, les sous-officiers sont quel-
que chose, beaucoup même. Que sont-ils dans 
nos casernes ? 

A défaut d'avantages pécuniaires sérieux, les 
sous-officiers rengagés n'ont pas, en France, la 
satisfaction du présent et la certitude de l'ave-
nir. Voilà pourquoi ils ne se rengagent pas en 
assez grand nombre. 

Dans une pensée d'économie, on a supprimé les 
emplois d'adjudant de compagnie, en ne laissant 
subsister qu'un adjudant par bataillon. 

Peut-être, en effet, cette fonction était-elle 
inutile au pjint de vue du service ; mais elle 
avait l'avantage d'offrir un stimulant aux sous-
officiers en leur montrant une chance d'avance-
ment, une épaulette à portée de leurs mains, un 
titre qui, plus tard, rentrés dans leurs foyers, 
pourrait leur être utile. 

Certes le budget du Ministère de la guerre est 
effroyable, — mais ce n'est pas la faute du pré-
sent si la guerre de 1870 et la violation du droit 
des Alsaciens-Lorrains ont obligé l'Europe à se 
hérisser de baïonnettes. Dans l'océan des mil-
lions, que signifient quelques gouttes d'argent 
pour essayer d'avoir des sous-officiers ? 

L'Allemagne a des cadres inférieurs d'élite, il 
faut absolument que nous arrivions à en créer 
chez nous, d'autant plus que d'anciens sous-offi-
oiers, rentrés dans la vie civile, font tout natu-
rellement des officiers pour la réserve et la ter-
ritoriale. 

On n'ignore pas que les généraux se plaignent 
de l'insuffisance, au point de vue technique, des 
officiers de notre armée de seconde ligne, qui ne 
se montrent pas, sur le ehamp de manœuvre, à 
la hauteur de leur tâche. 

Le jour où après dix, douze ou quinze années 
de services, un sous-officier sera certain d'avoir 
une place, les rengagements augmenteront. Seu-
lement il faut une certitude, et non une promes-
se, tenue plus ou moins exactement. 

En Allemagne, le droit à l'emploi civil est ab-
solu. Chez nous il ne l'est pas. 

En résumé, amélioration morale et matérielle 
du sort des sous-officiers rengagés et garantie 
indiscutée d'être placé, à la sortie du régiment, 
voilà les conditions nécessaires pour augmenter 
nos cadres inférieurs, qui sont un des éléments 
principaux de la victoire. 

INFORMATIONS 
Les sièges épiscopaux 

Le gouvernement ne compte pas recevoir avant 
une quinzaine de jours, dit le Gaulois, la réponse 
définitive du saiut-siège aux propositions relati-
ves aux siègss épiscopaux vacants, quele ministre 
des cultes lui a faites la semaine dernière, c'est-à-
dire après la vacance de l'archevêché de Tours, 
par l'intermédiaire de M. Ferrata, nonce aposto-
lique. 

Nous apprenons que des difficultés nouvelles 
viennent de surgir et que l'ambassadeur du saint-
siège a fait savoir au ministre des cultes que le 
pape n'agréerait pas la deuxième lifte de can-
didats présentée par le gouvernement. 

Ainsi tout serait à recommencer et mêm& les 
candidats agréés une première fois seraient main 
tenant refusés ; le conflit devient donc particu-
lièrement aigu ; ce n'est plus seulement M. Fon-
taneau, archevêque d'Albi, dont la translation à 
l'archevêché de Toulouse rencontre de sérieux 
obstacles, c'est la liste ministérielle tout entière 

On ne peut nier que la situation ne soit extrê-
mement grave, d'autant plus qu'à aucune époque 
le gouvernement n'a eu le devoir de procéder à 
une promotion épiscopale aussi considérable, 
tant par le nombre que par l'importance des 
sièges vacants. 

L'Exposition de 1900 
Le ministre du commerce a reçu une irnpor 

tante délégation des principaux industriels des 

usines métallurgiques des régions du Nord et de 
l'Est, qui lui a été présentée par M. Tirman, sé-
nateur, par le préfet des Ardennes et le prési-
dent de la chambre de commerce.de Cliarleville. 

Cette délégation a fait part à M. Mesureur de 
l'émotion qui règne en ce moment dans la popu 
lation industrielle du nord et de l'est de la Franca 
au sujet de l'opposition faite dans certains dé 
partements à la prochaine Exposition universelle, 
dans le but d'obtenir que cette manifestation soit 
réduite à des proportions inacceptables, sinon 
complètement abandonnée. 

Les délégués ont exposé les considérations qui 
seraient de nature, selon eux, à déterminer le 
gouvernement à persister dans l'exécution inté 
grale du programme dont les promoteurs de 
l'Exposition de 1900 se sont inspirés. 

A l'appui de leur opinion, et sans insister sur 
les considérations d'amour-propre national qui 
exigent que l'Exposition de 1900 ne soit pas au 
dessous de ses devancières, la délégation a fait 
ressortir que les ouvriers de la région du nord 
est souffrent en ce moment du manque de grands 
travaux et qu'il est indispensable d'y porter re-
mède. 

L'Exposition de 1900, telle que l'opinion publi 
que l'a toujours comprise, et telle que l'ont conçue 
ses promoteurs, nécessiterait d'importantes cons-
truction qui assureraient du travail à un nombre 
considérable d'ouvriers, dans la région du nord 
est comme dans toutes les industries françaises 
Les délégués ont fait remarquer que les quatre 
années qui ont devancé et suivi les précédentes 
Expositions ont marqué dans leur industrie une 
progression d'affaires qui a puissamment contri 
buâ à améliorer sa situation. 

La délégation s'est retirée en insistant vive-
ment pour que cette grande manifestation du tra 
vail ne soit pas amoindrie et en priant le mi-
nistre du commerce d'être l'interprète de ses 
vœux auprès du goavernement. 

Evacuation de l'Egypte 
L'OPINION DE M. GLADSTONE 

Le 2 janvier dernier, M. Mustapha Kamel, 
pendant un séjour à Paris, adressait 
M. Gladstone une lettre demandant au grand 
old maii son avis sur la question d'Egypte. 

M Mustapha Kamel, qui se trouve actuelle-
ment en Egjpte, a reçu de M. Gladstone une ré 
ponse qui ne manque pas d'intérêt. La voici : 

Biarritz, 14 janvier 1896. 
« Mon cher monsieur, 

« J'éprouve de la sympathie pour les senti-
ments que vous professez en qualité d'Egyptien, 
tels du moins que je les comprends. Mais je 
n'ai absolument aucune influence; mes opinions 
ont toujours été les mêmes : nous devons sortir 
de l'Egypte après avoir accompli avec honneur 
et au profit de ce pays l'œuvre pour laquelle nous 
y sommes allés. Autant que je puisse m'en rendre 
compte, le moment de l'évacuation est arrivé il 
y a quelques années. 

« Quand j'étais dernièrement au pouvoir, j'ai 
espéré que les autres gouvernements me vien-
draient en aide pour le règlement de cette im-
portante affaire. 

« Les démarches de M. Waddington, en 1892, 
m'encouragèrent dans cette espérance, mais dans 
la suite aucune sanction conforme à nos prévi-
sions ne fut donnée à ses démarches. Pour quelle 
raison ? Je n'en sais rien. 

« Je me suis expliqué AU Parlement en 1893, 

et je n'ai rien à ajouter à mes explications, sinon 
que j'étais disposé à faire de mon mieux pour 
donner une conclusion. 

« Depuis, je me suis entièrement retiré du 
gouvernement, je ne sui» maintenantqu'un simple 
citoyen de mon pays. 

« J'ai l'honneur d'être votre bien dévoué, 
« W.-E. GLADSTONE. » 

L'Incident de Chatou 
Paris, 3 février. 

La cérémonie patriotique de Chatou a été, 
hier, marquée par un incident, d'ailleurs prévu. 

Dans le cimetière de Chatou il y a, à côté de 
Barre et de Bourryon, tombés sous les balles 
prussiennes, trois gardes nationaux tués par des 
balles versaillaises ; plusieurs groupes socialistes, 
après avoir as*Uté à l'inauguration .lu monument, 
se sont rendus ensuite sur la tombe des trois 
gardes nationaux fusillés le 3 avril 1871. 

Plusieurs discours ont été prononcés, notam-
ment par M. Albert Goullé, de la Petite Répu-
blique. 

Le commissaire de police, voyant un porteur 
d'un drapeau dont la partie rouge ressortait os-
tensiblement, lui fit observer que les drapeaux 
séditieux n'étaient pas autorisés dans le cime-
tière. 

— Mais c'est un drapeau tricolore ! objectèrent 
les manifestants, qui purent alors déployer à 
leur guise l'emblème national. 

Le commissaire n'insista pas. 

Les italiens en Afrique 
On mande de Massouah : 
Des nouvelles du Haousen annoncent que les 

Choaus ont profité de leurs relations pacifiques 
avec les Dankalis pour les assaillir par trahison ; 
les Choans ont brûlé Had-el-Agubo, ont tué 600 
Dankalis et en ont emmené un grand nombre en 
esclavage. 

On télégraphie de Rome : 
Les explications officiellos relatives à l'inci-

dent des officiers prisonniers sont confuses, inac-
ceptables. 

Les dépêches des correspondants de journaux 
en Afrique rapportent que les officiers ne sont 
pas arrivés, malgré les précédentes dépêches pré-
tendant qu'ils avaient été mis en liberté. 

La confusion est énorme. La famille Paoletti, 
de Livourne, a reçu une dépêche de son fils, an-
nonçant qu'il était libre à Adigrat, tandis que 
les dépêches officielles disent qu'il est prisonnier. 

Le roi est très affecté par l'incident des offi-
ciers. Il l'ignorait quand il a télégraphié au gé-
néral Baratieri et au colonel Galliano. 

Los otages, conformément aux négociations, 
auraient été tirés au sort et non pas choisis par 
Menelik. 

Les journaux sont unanimes à se plaindre de 
la façon dont sont communiquées les nouvelles, ce 
qui semblerait prouver qu'une grande confusion 
règne dans le service officiel des renseignements 
en Afrique. 

Une dépêche de Paris à la Tribuna assure sa-
voir de source russe que Menelik a demandé ou 
demandera le protectorat de la France et de la 
Russie. 

que, accordé 150 fr. ; Saint-Cernin, réparatin 
à l'école, accordé 90 fr. 

Indemnité de déplacement aux inatituteura 
Répartition. — Acte est donné. 

Bibliothèque scolaire : Répartition du crédit 
Acte est donné. 

Répartition du crédit pour l'installation H 
matériel des travaux manuels. — Acte est donné 

Demandes de secours pour construction de mai' 
son d'école et d'abandon de rabais. 

Classement : 1. Gourdon ; 2. Limogne; 3, L.
9n 

tillac; 4. Nadillac; 5. Parnac. 
Séance du /"r février 

Conseil de révision : désignation des conseil 
lers généraux et d'arrondissement. 

Beauregard : construction d'un puits _ A 

cordé 200 fr. 
Relevé des mandats émis sur les fonds de 1895 
Vaccination animale : répartition. — Acte est 

donné. 
Impressions départementales : adjudication 

— Acte est donné. 
Caserne de Frayssinet : restauration. — ju 

probation du marché intervenu. 
Escalier du palais de justice. — Autorisation 

de l'adjudication au 12 mars. 
Modification des crédits vicinaux : réparation 

des dégâts produits sur les chemins vicinaux par 
| l'ouragan de 1892, virement de crédit. — An. 
i prouvé. 

Mobilier départemental : vérification de l'état 
du mobilier. — Nomination de trois membres' 
MM. Relhié, Longpuech et Cocula. 

Classement : chemin n° 1 de Cabrerets à Vers 
— Approuvé, 

Chemin n» 9 de Saint-Géry. — Approuvé. 
Chemin n° 5 de Floirac. — Approuvé. 
Chemin n° 6 de Saint-Clair. — Approuvé. 
Avant-projet : chemin n° 7 de Carlucet. -

Adopté. 
Déclassement: Chemin de Carayrac. — Adopté 
Classement du chemin n° 8, Laramière. — Ap-

prouvé. 
La prochaine séance aura lieu le 17 mars. 

Nos compatriotes 
Nous sommes heureux d'annoncer que M. Jean 

Lacoste, de Cahors, étudiant de la Faculté de 
médecine de Lyon, ou il a .fait ses études souslei 
auspices de notre éminent compatriote, le docteur 
Lacassagne, vient d'y subir heureusement la 
soutenance de sa thèse de doctorat. 

Nous applaudissons cordialement au succès du 
jeune docteur. 

Conférence 
Dimanche, à 4 heures, M. J. Blanc, percep-

teur d'Autoire, a fait, au profit de la caisse des 
écoles, une conférence sur : Cahors et son passé». 

Nous regrettons qu'un public plus nombreux 
ne soit venu applaudir le brillant conférencier. 

L'insurrection Cubaine 
Madrid, 3 février. 

On télégraphie de Cuba qu'une rencontre a eu 
lieu près de Cannao; les insurgés ont eu quarante 
morts, parmi lesquels le chef Rojas. 

Les insurgés ont aussi été repoussés do Seberu-
cal avec des pertes considérables. Dans leur fuite, 
ils ont incendié des plantations. 

On démentque le gouvernement des États-Unis 
ait fait des démarches en Europe pour obtenir 
des adhésions en faveur des rebelles de Cuba. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Commission départementale 
Séance du 3{janvier 

Présents : MM. Iscard, Relhié, Cocula, Pradi-
nes, Laparra <>t Longpuech. 

M. le préfet assiste à la séance. 
La commission a statué sur les affaires sui-

vantes : 
Infirmes secourus à domicile : dépense du 4* 

trimestre 1895. — Acte est donné. 
Achat d'un appareil orthopédique en faveur du 

nommé Linard, de Martel. — Approuvé. 
Achat d'un bandage pour le sieur D..., de St-

Martin-Labouval. — Approuvé. 
Placement à domicile du nommé Solignac & 

Aynac. — Avis favorable. 
Placement à domicile du sieur Capelle à St-

Denis-Martel. — Avis favorable. 
Salviac : Réparation d'une fontaine publique. 

— Accordé 100 fr. 
Subventions aux communes : Berganty, accor-

dé 50 fr. ; Nadillac, accordé 60 fr. ; Pinsao 
(presbytère), accordé 200 fr, ; Catus, école laï-

Le Monument Canrobert 
Extrait du compte-rendu de la réunion tenue 

le /7 décembre i895 à la Chancellerie de la 
Légion d'honneur. 

PRÉSIDENCE DE M. LE GÉNÉRAL DE COLOMB 

Monsieur le président. — M. le Président de 
la République m'a dit qu'il fallait demander du 
bronze à l'Etat, que le ministre de la guerre ou 
le ministre de la marine nous en donneraient et 
que lui signerait très volontiers le décret. 

Seulement, lout examiné, comme le bronze des 
canons ne peut pas être employé pour les statues 
sans un alliage spécial, nous ferions tout au plus 
une économie de 4 à 500 fr. Ce n'est pas la peine 
de demander un décret au ministre de la guerre 
et au Président de la République pour une éco-
nomie de cette importance, du moment où nous 
avons les ressources nécessaires. 

M. le général Fay. — B*rbedienne demandait 
donc 3,500 fr., y compris la fourniture du métal. 
Si comme vous le supposez, le métal était fourni 
par l'Etat, le chiffre d'exécution serait ramené à 
2,900. Vous voyez ce qui reste pour le prix 
bronze. Laissons donc de côté cette idée du bron-
ze demandé à l'Etat, l'économie n'en vaut pas 1» 
peine et nous serions obligés à une foule de dé-
marches. Cela présente un intérêt quand ce son* 
des canons qu'on a pris soi-même — il est tou-
jours bon de les mettre dans la fonte commune, 
comme on l'a fait poui' la colonne Vendôme, ma'8 

ce n'est pas ici le cas. 
Pour les bas-reliefs qu'on doit mettre suri8 

piédestal, M. Lenoir demande 13,000 fr. 
M. le président. — Pour trois bas-relief«,ll 

demandait 19,500 fr. 
M. le général Fay. — Je ne puis vous montrer 

qu'une lettre de M. Lenoir, on n'a jamais pari 
que de deux bas-reliefs. 

M. le président. — Il a toujours été questio 
de trois bas-reliefs représentant l'assaut d« 
Zaatcha, l'autre Inkermann et le troisième St-
Privat. 

M. le général Fay. — Soit, inscrivons 19-
fr. 

M. le Président. - Permettez; M._^'t 
demandait 6,500 fr. par bas-relief, ce qoi î~" 
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j je ne me trompe, qu'il avait réduit 
1
 QOOO'I*'' Mais je l ai raraené à 15,000 fr., à

 x
 débattu ; c'est-à-dire 5,000 fr. par bas-

Prl. , Q'
es

t hier soir, chez moi, que le sculpteur 
> àrlé de cette question et fait des concessions. 

m*jP i
e
 général Fay. — Croyez que nous 

> vons pa* débattu le prix avec M. Lenoir ; 
avons laissé ce soin au président, poussés à nous i 

en rien les frais 

M. 

u par cette idée de ne réduire 
06 , „tahip En débattant les conditions, nous de la statue, LU 

rions semblé vouloir diminuer la somme consa-
8 ée 4 St-Cérô au profit de la reproduction que 
nous projetons. 

Nous hvons donc pour le sculpteur 20,000 fr. 

r
 la statue ; 15,000 que vous venez d'indiquer 

P°!
r
 les bas-reliefs ; 4,000 fr. pour le bronze. 

J'ai reSu en outre 'e devis pour le piédestal : 
il s'élève" à 9,266 fr. 60, plus 920 fr. pour l'ar-
chitecte, qui prend une commission de 10 0/0. 

w Cance. — C'est bien exagéré. 
le baron de Lamberterie. — Je vous avais 

un architecte très connu qui, comme prix 
sa souscription, offrait de faire le piédestal 

"gurrien. On ne l'a pas accepté, mai3 je signale 
le fait parce que je crois bon de faire connaître 
l'offre de M. Camus. 

jj, le président. — Il nous a paru plus natu-
rel de prendre l'architecte départemental ; d'ail-
leurs on trouve cette commis»ion légitime quand 
on regarde 1* piédestal toi qu'il a été dessiné ; il 
comprend beaucoup de motifs et une foule de 
détails. 

M. le général Fay. — Nous arrivons donc au 
chiffre de 10.986 fr. 60, plus une somme de 500 
(r pour une plaque de bronze avec inscription. 

M. le président. — Je crois qu'on fait l'ins-
cription dan» la pierre. Ce n'est pas compris 
dans le prix du piédestal. 

M. le général Fay. — Maintenant, il y a le 
transport et la mise en place, environ 1,000 fr. 

Pour le déplacement de la bascule qui sert aux 
pesées du marché et qu'il faut changer de place 
pour mettre la statue à l'endroit indiqué, envi-
ron 1.500 fr., et enfin M. Verdal dit qu'il y a 
des frais s'élevant déjà à 2,000 fr. 

Le total de ces sommes est de 56,000 fr., nous 
disposons de 67,000 fr. I! nous reste donc 11.000 
fr,, et toutes les dépenses ont été prévues. 

Mais il y a encore les frais d'inauguration, et 
j'ai Até un des premiers à en parler, car j'ai vu 
ce qui s'est fait à Pau. La ville de Pau a voté 
10,000 fr. pour les fêtes et même donné le pié-
destal de la statue de Bosquet. Saint-Céré ne 
peut pas agir comme Pau, qui est une grande 
ville. Il est impossible d'y songer. 

Or, il faut une estrade, un banquet, c'est tout 
naturel ; il faut aussi donner quelque chose aux 
pauvres, comme nous l'avons fait à Pau. On fera 
venir aussi de la troupe et une musique : il 
faudra donner aux hommes non pas de l'argent, 
mais quelques douceurs. 

Noua étions donc arrivés au chiffre de 45.000 
fr. Certaines dépenses ont été majorées et, nous 
voiei maintenant à un chiffre qui est bien près de 
donner satisfaction à St-Céré, puisqu'il ne res-
tera plus que 10,000 fr., sur lesquels il faut bien 
prélever 5.000 fr. pour les fêtes de l'inaugura-
tion. 

M. U président. — Ce ne sera pas sulfiiant. 
Songez que les fêtes de l'amiral Courbet ont coûté 
30,000 fr. 

M. le général Fay. — On peut aller jusqu'où 
on veut, mais dans ces cai-là, on jette de l'ar-
gent par les fenêtres. 

M. le Président. — Mais pour faire venir des 
troupes à St-Céré avec la musique et le drapeau, 
il faut payer le transport en chemin de fer. 

(A suivre) 

La culture du Tabac 
M Dansette, député du Nord, a déposé une 

Proposition de loi ayant pour objet d'adoucir les 
prescriptions rigoureuses imposées aux cultiva-
teurs de tabac par la loi du 29 décembre 1835. 
M. Dansette voudrait \ae cette catégorie de 
clkoyens français fut soustraite au régime légal 

e*ception auquel ils sont actuellement soumis, 
P°ur être replacés dans le droit commun, sous le 
régime de l'article 1003 du Code de procédure 
civile. 

Concours d'animaux gras ^ 
Samedi a eu lieu, sur la place Thiers, le con-

cours d'amimaux gras. 
Seize primes ont été distribuées aux boeufs et 

aux moutons gras exposés. 
M. le secrétaire général du Lot présidait ce 

concours. 

LISTE DES RÉCOMPENSES 
Bœufs et vaches 

l^Prime de 150 fr. M; Dcvè< à S'.-Médard. 
2° — 130 M. Teyssèdre à Gindou. 
3» — 120 M. Brugalières à Catus. 
4° — 110 M. Vincons à Labast.-Mar. 
5° — 100 M. Lagarde à Cazals. 
6» — 90 M. Guingal à Puy-l'Evêq. 
7» — 85 M. Pradines àVillesèque. 
8» — 80 M. Mourgès à St-Denis-C. 

Mentions honorables : M. Fotilquié, aux Ju-
nies ; M. Marrou, à Pélocoy; M. Vidal, à Labas-
tide-Marnhac; M. Dissart, à Cahors. 

MOUTONS ET BREBIS 
Ire prime de 50 fr. M. Delmouly à Luzech. 
2» — 45 M. Trémoulières à Cahors 
3° — 40 M. Cavalié à Arcambal. 
4" — 35 M. lîessières à Pradines. 
5° — 30 M. Bernard à Peyrilles. 
6° - 25 M. Couderc à Larroque. 
7° — 20 M. Ramel à Cahors. 
8" — 15 M. Jordanet à Pralines. 

Un émule de Bidel 
Hier au soir, lundi, a eu lieu, à la ménagerie 
«on, une représentation à sensation. 
Un amateur de notre ville, M. Tons, coiffeur, 

08 Fénelon, avait fait le pari, d'entrer dans 
a°age centrale au milieu des lion, tigre, 

Panthère et léopard, en compagnie du célèbre 
a°mpteur Pezon. 

fro^d
 a t6nU SOn pari et c est avec un san

&" 
qu'il r6marquable efc le sourire sur les lèvres, 
aux 6 fraternisé ave° les fauves rugissants, 

applaudissements d'un nombreux public. 
No«s l'en félicitons. 

Nous 
La fièvre scarlatine 

Mention honorable : M. Delteil à Arcambal. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 20 janvier {896 

Présidence de M. l'abbé Gary, président semestriel. 
M. le secrétaire général dépose les publica-

tions reçues. 
Un membre de la Société signale une dé-

couverte d'ossements paraissant remonter aux 
temps préhistoriques, qui vient d'être faite 
dans la commune de Saint-Chels, par M. Ri-
gal. 

M. Greil lit un compte de dépenses faites 
par M. Cavaignac, représentant du peuple, 
durant ses missions à Auch, à l'armée des cô-
tes de Brest, des Pyrénées-Orientales et enfin 
à l'armée de Rhin-et-Moselle. 

M. de Maynard lit une épitrë inédite, en 
patois, dédiée à Mme R..., ayant pour auteur 
notre compatriote M. Cayla, ancien juge de 
paix. 

M. Auguste Salgues, professeur au collège 
de Figeac, présenté à la dernière séance, est 
élu membre correspondant. 

M. le président fait part de la mort de M. 
le docteur Calmeilles, membre de la Société 
des Études du Lot depuis 1875. Une notice 
nécrologique paraîtra dans le prochain bulle-
tin. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FETES DU CARNAVAL 1896 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX RÉDUITS 

A l'occasion des fêtes du Carnaval, les billets 
aller et retour à prix réduite, prévus par le 
tarif spécial G. V. n° 2, qui seront délivrés les 
Samedi gras, Dimanche, Lundi et Mardi gras 
(15, 16, 17 et 18 Février) seront valables pour le 
retour jusqu'aux derniers trains de la journée du 
Mercredi des Cendres (19 Février). 

Ces billets conserveront leur durée do validité 
lorsqu'elle sera supérieure à celle fixée ci-dessus. 
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renOnS qUÔ la fièvre acarlat'ne a fait 
Cet ét.»KKll!îCtlmeaupf,nsionnat Saint-Gabriel. 

a perdu trois enfants dans Une Période de deux mois et demi. 

Foire de Cahors 
La foire du l«r février a été très importante. 

Les divers marchés étaient bien garnis et il s'est 
traité beaucoup d'affaires. 

Les cours des bestiaux et des diverses denrées 
ont été les suivants : 

Bœufs gras, vendus de 37 à 38 fr. les 50 kil 
ceux du concours se sont vendus à dos prix supé 
rieurs j les attelages 500 à 900 fr. la paire. 

Porcs gras amenés, 90 environ, vendus de 41 à 
43 fr. les 50 kil., et les jeunes, de 20 à 40 fr 
la pièce. 

Moutons ou brebis exposés en vente, 1,500 en-
viron ; le cours des gras a été de 65 à 75 c. le 
kilo; les agneaux, 80 c. le kilo. 

Halle. — Blé en vente, 205 hectolitres, vendus 
190; prix moyen, 14 fr. 50 l'hectolitre. Maïs 
en vente, 210 hectolitres, vendus 189 ; prix 
mojen, 11 fr. l'hectolilre. 

Pommes de terre, 3 fr. 75 l'hectolitre. 
Volailles grasses, 75 c. ; dindes, 55 c. ; lapin3 

privés, 45 c, le tout le demi-kilo. 
Œufs, 70 c. la douzaine. 
Truffes, de 6 à 7 fr. les 500 grammes. 
Un porte-monnaie, oontenant 38 fr. a été 

volé ou perdu. 

Figeac 
L'élection d'un conseiller d'arrondissement, en 

remplacement de M. Malrieu, nommé juge au 
tribunal de Figeac, aura lieu le dimanche 9 
février prochain. 

M. Conort, maire de Bagnac, républicain, a 
définitivement accepté la candidature qui lui a 
été offerte par tous les maires du canton. 

ILalIicnque 
Jeudi, la gendarmerie de Lalbenque a procédé 
l'arrestation du nommé Sudre, propriétaire à 

St-Hilaire, près Lalbenque, qui avait acheté 
quatre des brebis volées à St-Henri, par Serres. 
Il paraîtrait que le voleur aurait, au cours de 

instruction, déclaré que l'acquéreur n'ignorait 
pas la provenance suspecte des moulons qui lui 
étaient vendus. 

Douelle 
La femme Sers, âgée de 61 ans, avait quitté 

son domicile pour aller vaquer aux travaux des 
champs. N'ayant pas reparu dans la soirée, 
d'activés recherches, restées d'ailleurs sans ré-
sultats, ont été opérées pendant toute la nuit du 
samedi et la matinée de dimanche. La femme 
Sers étant atteinte de maladie chronique, on 
craint qu'elle ne soit tombée dans les eaux du 
Lot. 

• THÉATStE DE CAHORS 

M. Baret, l'excellent comique, nous donnera, 
le vendredi 7 février, une représentation extra-
ordinaire, avec le concours de Martapoura, ba-
ryton de l'Opéra, la petite Parfait, de la Comé-
die-Française, César Casella, violoncelliste, Mlle 
Romey, cantatrice du Théâtre-Lyrique, et de 
plusieurs autres artistes de talent. 

Voici du reste le programme de cette représen-
tation unique : 

Comédie-vaudeville en 1 acte, de E. Labiche et 
Marc Michel 

Fantaisie militaire (inédite) on 1 acte, de MM. 
Mutrat et Fordyce 

LA GIFLE 
Comédie en un acte de M. A. Dreyfus 

GRAND CONCERT 
Avec le concours de Mlle Romey, la petite Par-

fait, M. Martapoura, M. Casella et M. Baret. 
* 

Nous sommes heureux d'informer nos lecteurs 
qu'une représentation d'un intérêt et d'nn attrait 
tout particulier sera donnée me.credi 12 février, 
sur notre scène. Nous voulons parler de Les 
Hanidteff, pièco russe, en 4 actes de M. P. 
NKWS.KU 

AGRICULTURE 

biner les ressources d'un modeste élevage avec le 
produit incertain de ses ceps. 

Je causais dernièrement avec un ami, qui vit 
chichement à la façon d'Horace, des rovenus 
d'une petite propriété rurale. 

— Et votre fils que devient-il ? Que ferez-vous 
de ce garçon ? 

— Mon fils ? II apprend l'état d'horloger. Le 
conseil de Jean Jacques Rousseau a du bon. 

Je ne pus me défendre d'un haut-le-corps. 
— Ça vous étonne ? Une exploitation agricole, 

restreinte comme la mienne, soumise à tous les 
aléas, est une garantie insuffisante contre la mi-
sère. J'ai armé mon fils d'un métier manuel 
qu'il peut exercera peu près partout, sous tous -
les régimes, sous toutes les latitudes, et, pour 
plus de sûreté, je lui ai fait apprendre une lan-
gue étrangère. Les fonctions publiques partici-
pent de l'instabilité politique et exigent une re-
présentation onéreuse, les carrières libérales 
sont des pépinières de ratés, le travail manuel 
seul reste un capital inaliénable dans notre so-
ciété menacée par les pires bouleversements. 

Mon ami a^ait raison, je l'ai reconnu à la ré-
flexion. L'agriculture et l'industrie sont deux 
soeurs ennemies qui sont appelées à se réconci-
lier. Le rapprochement est surtout aisé dans les 
sphères intérieures parmi ces petits cultivateurs 
qui confinent au prolétariat. 

Bourse de JPa^is 

Cours du 4 Fëorier 1890 

RENTES 
3 0/0 compt. 102 60 
3 0/0 amortissable compt. 100 80 
4 1/2 0/0 compt. 106 45 
asBanaiHnHBBnaBiHnBflBBBaai 

Gourdon 
Linol, notaire à Gourdon M 

sa candidature au siège 
laissé vacant par suite 
docteur Calmeilles. 

, républicain, pose 
de conseiller général 
do la mort de M. le 

La petite culture et l'industrie 
Du Journal le Fermier : 
La terre ne nourrit plus son homme. L'heure 

approche où il faudra songer, pour assurer au 
travailleur du sol une honnête rémunération, à 
des remèdes autres qu'un simple relèvement du 
tarif douanier. Jehan de Brie a jeté plus d'une 
fois, à cette placo, le cri d'alarme d'un patriote 
avisé, clairvoyant, qui ne conserve aucune illu-
sion sur l'avenir économique des populations ru-
rales. Le premier, dans la presse, il a osé formu-
ler cette maxime, que la protection de la prin-
cipale branche de l'activité nationale, ne devait 
pas s'arrêter à des mesures restrictives à ren-
contre de pays mieux outillés que nous pour la 
lutte fatale, plus favorisés que nous par le 
hasard, leurs institutions, leur climat, la ri-
chesse de leur sol. Le salut du paysan, dans un 
pays qui compte vingt millions de personnes vi-
vant de l'agriculture est la loi suprême. Si la 
protection douanière est jugée insuffisante, il faut 
aller jusqu'à la prohibition des produits étran-
gers, et le gouvernement devrait disposer du 
droit absolu d'appliquer à des situations excep-
tionnelles cette solution radicale. J'immagine 
même que Guillaume II méritait mieux que des 
railleries lorsqu'il a dénoncé le péril américain 
à l'Europe inattentive, lorsqu'il a prêché, avec 
une sincérité d'accent que gâtait une affectation 
de mysticisme mediœval, la nécessité prochaine 
inéluctable, d'une union douanière continentale 
massant contre le Nouveau-Monde toutes les 
forces vives de l'Ancien. C'est la vérité de de-
main. 

Mais en attendant que s'organise la grande ba-
taille, la culture française, la petite surtout 
c'est-à-dire la plus nombreuse, ne pourrait-elle 
aider un peu le ciel, s'abstenir de mettre, comme 
dit le proverbe, tous les œufs dans le même pa 
nier, chercher dans un redoublement d'initiative 
un supplément de la décroissance fâcheuse de ses 
ressources ordinaires? C'est chose possible, dans 
tous lesl cas. Voyez ce qui se passe dans les ré-
gions où. l'indulgence du sol est le plus marquée. 
Les départements du plateau central ont presque 
monopolisé l'industrie du bâtiment. Les départe-
ments montagneux ont trouvé moyen d'utiliser 
les longs loisirs de l'hiver. 

Là, pas de petit producteur qui n'ait dans sa 
chaumière un four, de3 instruments d'horlogerie 
Le paysan est aussi un artisan qui fabrique des 
ressorts de montres, des armatures de lunettes 
de la boissellerie, des caisses d'horloges, de la 
bimbeloterie, etc. Il me paraît que ce dualisme 
original pourrait s'importer sans trop de diffi-
cultés dans les pays éprouvés par les fléaux na-
turels, comme les vignobles, ou par le déplace-
ment de forces économiques, comme les dépar-
tements riches en céréales. Le vigneron l'a com-
pris déjà ; en maints endroits, il a tenté de com-

4à 

10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

CAHORS 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LTJNETTEBIE <Sz OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

ATEÏÏDRE 
Un break léger à quatre places, 

en bon état. — Prix modéré. 
S'adresser au bureau du Journal. 

Les enfants et les personnes faibles de la poi-
trine, de l'estomac ou atteintes de chlorose ou 
A'anémie, le meilleur et le plus agréable dé-
jeuner est le véritable Racahout des Arabes, ali-
ment nutritif et reconstituant, préparé par 
DELANGRENIER, à Paris. — (Se défier des con-
trefaçons). Dépôts dans chaque ville. 

PÂPIER WL1MS3; Remède souverain 
pour la Guérison des Rhumes, Irritations de 
Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, Rhuma-
tismes, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Exiger Se nom WBJINSS. 

L'EAU de LÉCHELLE hémostatique 
est ordonnée contre les Crachements de 
Sang, les Hémorragies utérines et intesti-
nales, les Pert" \ Dyssenterie, etc. 

i'uria, J OS, fue Saint-Monoré, 

Oui, je suis guéri, je ne tousserai 
plus jamais, et je tiens par recon-
naissance à faire connaître mon 
secret. C'est grâce aux Pastilles 
du Dr CABANES que ma toux a 
disparu. C'est grâce aux Pastilles 
du D' CABANES que vous n'aurez 
plus ni Rhumes, ni Grippes, ni 
Catarrhes, ni Bronchites. 
DÉPÔT Phto DERBECQ, 24, Rue de Charonne, Paria 

ET TOUTES PHARMACIES. Envol franco contre timbres-
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£n Touraine, aux Châteaux des bords 
de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

1or liinéraire ®-
1™ chsse 86 fr. — "2° classé 63 fr. — Durée 30 

,it!,!rs. 
i'i ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Clu-nonceaux, fit retour à Tours — Loches, e! 
retour à Tours —- Langeais — Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Guê-
rande, e! retour a Paris, viâ HIois ou Vendottie, pu 
par Angers, viâ Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le trajet entre Nanies etSaint-N&z'<i-
re peut être effectué, sans supplément de prix, soi! 
à l'aller, soit au reiour, dans les bateaux de 1;< 
compagnie de la Basse-Loire. 

La durée de validité de ces billets peut être pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque pt'riode, d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2' liinéraire 
lre cbsse 54 fr. — 2e classe 41 fr. — Durée 15 

jours. 
Pc ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenooceaux, et retour à Tours — Loches et retour 
a Fot.M — Langeais, et retour à Paris, via Blois on 
Vendôme. 

EÏI ooire, il est délivré à toules les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller et retour compor-
taol les réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
0° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir, et vice versâ. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, a 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlitz) et an?. Bureaux 
succursales delà Compagnie, et à toutes les gares et 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la d>-CM0-

deen suit faite au moins trois jours à l'avance. 

Billets d'aller et retour de famille, pour les 
stations thermales et hivernales des Py-
rénées et du golfe de Gascogne. 

Arcaclion, Etiarrisz, Dax, Pa«, 
Salies (Ic-Bénrn etc. 

. Tarif spécial G. V. n" 106 (Orléans) 
Des billets d'aller et retour de famille, de Pe, 

2e et 3e classe, sont délivres toute Panoée, à 
toutes les stations du réseau d'Orlérns, avec 
faculté d'arrêt à tous les points do parcours 
désignés par le voyageur, pour les stat OQS 'bal-

néaires et thermales ci-apiès du rëseaudu Midi, 
et notammeui pour : 

ArcachoD, Biarritz, Bas, Guéthaty (halte), 
Hendaye, Pau, SaiDi-Joao-de-Loz, Saiiei-ue-
Béarn, etc. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif général d'après la distance par-
courue, sous réserve que celte distance, aller et 
retoar compris, sera d'au moins 30o kiin-n i'We«. 

Pour une famille de 2 personnes 20 % 
— 3—25 % 

, 4 — 30 % 
— 5-35 •/. 
— 6 —ouplus40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

La dorée de validité des billets de famine 
peut être prolongée une, on deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ce? périodes, d'un supplément égal 
à 10 % dj pr',x du billet de famille. 

AVIS. — La demande de ces billets doit être 
faite quatre jours au moins avant le jour du 
déoart> 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

&s*cac!i®sB, BiavrMzi, Pax, Pan, 
Saîêets-de-HSéas'îseïs*. 

Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'alier et reiour, avec réductiou 
de 25 0/o eu lre et de 20 0/0 en "28 e! 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'apiès l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans,'pour les sta-
tions balnéaires et thermales ci-après du réseau 
du Midi, et notamment pour : 

Arcachoo, Biarritz, Dax, Guéiary (halte), 
Hendaye. Pan, Saint-Jean-de-Loz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : %5 jotsa's, non com-
pris les jours de départ et d'arrivée. 

Tont billet d'aller et retour délivré au dé-
part d'une gare située à 500 kil. au moins de la 
station thermale ou balnéaire, donne droit, pour 
le porteur, à on arrêt en route à l'Aller com-
me au reiour. Toutefois, la durée de validité du 
billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur la demande do voyageur, être 
prolongée deux fois de dix jours, moyennant le 
paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d'un supplé-
ment de 10 % do prix toial du billet aller et 
retour. 

AYlS. — La demande de ces billets doit 
être fane trois jours au moins avant le jour 
■lu départ. 

Voyages dans Ses Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Bïltets d'excorsioo comprenant les trois iti— 
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
'$ê la France,l'jsstations thermales et balnéaires 
les Pyrénées et do Golfe de G ascogoe. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachoo, Moni-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Moolréjeau, 
Bagoères-de-Locbon, PierreQtte—Nestalas, Pau, 
Bayonue, Bordeaux, Paris. 

2° itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachoo, Mont-de Mar-

seo. Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Bagnères-de-
Bigorre, Bsgoères-de-Lochoo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrtfitte-Nestalas, Baguères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris. 

Les prix de ces billets sont les suivants : 
ire classe 163 fr. 50 — 2e classe Î22 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La dorée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de iO 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10% du prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d'Orléans et do Midi, des billets Aller et B.9-
jour de lre et 2e classe réduit, pour aller re-
toindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
toot point de ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
tu moins 3 jours à l'avance. 

.Vous prions nos abonnés en retard de 
oonhir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sut la vosle. '* 

re 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
ÉDITION MENSUELLE 

Soixante-deux annéesd'un succèstoujours 
snnt ont constaté la supériorité du Joum 7°'* 
Demoiselles, et l'ont placé à la tête des nut!r " 
tions les plus intéressantes et les plus util 
notre époque. 68di 

A un mérite littéraire uuauimement ann 
ce journal a su joindre les éléments les plus 1 

riés et les plus utiles. v>-
Chaque livraison renferme : 
1° 32 pages de texte : Instruction, littéral 

éducation, modes, gravures d'art, etc. Ure 

2° Un Album de patrons, broderies, petits! 
vaux, avec explication en regard, formant à/f 
de l'année une collection de plus de 500 dessi 

3° Une feuille de patrons, grandeur naturel! 
imprimés ou découpés, soit environ 100 patr 
par an. 0lli 

4° Une ou deux gravures de modes colorii 
soit 18 par an. 

5° Modèles de Tapisseries ou de petits trava 
en couleurs. 

6° Annexes variées. — Tapisseries par s;an 
— Imitations de pointure—Musique — Opéreif' 
— Chiffres enlacés — Alphabets — Carto 
— Abat-jour — Calendriers, etc. 

Bureaux, 14, rue Drouot. — Abo 
Paris, 10 fr. — Départements, 12 fr. — g^J, 
11 fr. — Les abonnements partent du 1erjanvier 
de chaque année. — Envoyer un mandat de posj, 
à l'ordre du Directeur.— Envoi gratuit d'un 
numéro spécimen. 

13, Boulevard Montmartre, Paris. 

Directrice : Madame Juliette ADAM 1 
PARAIT LE I" ET LE 15 DE CHAQUE MOIS 

\ Pans et Seine 
DE | Départements 

'abonnement ( .. 
On s'abonne sans frnls : dnnb les Bureaux Je$ 

\i mois 5 mois 3 mois 

50' 26' 14' 
58 29 15 
62 32 17 

posle, les »lu Crédit Lyonnais et CGIICS de In 

il à l'Imprimerie Lsytou, rue du Lycée (Catai 

!La petite €aPï© «î© pce lu 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

OFFICIEL 

DÉPARTEMENT DU LOT 

KREfflf* 

SE TROUVE: 
CHEZ TOUS LES LIBRAIRES, A CAHORS 

CAHORS 
IMPRIMERIE L. LAYTOU, 34, RUE DU LYCÉE 

1896 

Une Ancienne Compagnie 
d'assurances contre l'Incen-
«lie (à primes fixes) ayant son siège 
social à Paris, demande un BON 
AGENT (Bonnes références) pour la 
représenter. 

L'Agence comprend tout le dépar-
tement dît Lot. 

Ecrire de suite à Monsieur J.-J. 
Guyot, poste restante à Cahors. 

e Sirop phéniqué 
de Vial combat les 

, microbes ou germes 
M®m de maladies de poir 
trine, réussit merveilleuse-
ment dans les Toux, Rhu-
mes, Catarrhes, Bronchites, 
Grippe, Enrouements, In-

fluenza. La Pâte phéni-
quée de Vial possède les 
mêmes propriétés. 

Dépôt : dans tontes les Pharmacies. 

M 

MB X!& %3 &BB 

Ancienne Maison TRUFFIER, fondée en 1852 

LAGAPE, facteur-accordeur de Pianos 
SUCCESSEUR 

2, Rue Taillefer et place Francheville, 40, Périgueux 

m 

LOCATION depuis g fr. par mois à l'annk 
lleiitltas franco chez le client, .leciti'ii gratuit 

Vente, Location, Échange, Accords, Réparations 

Pilules 
Spitaels, 

effet im-
médiat, sans nuire à la santé. 4 fr. 
SPITAELS, pharmacien, Lille. En-
voi discret. 

A vendre après décès 

IMPRIMERIE c,tt* 
sédant deux journaux républicains, 26° 
année d'existence. — Fournisseur de la 
Préfecture. — Grand annuaire, propriété 
de la Maison. 

On traitera de gré à gré. — S'adresser 
à l'Agence Havas, 8, place de la Bourse, 
Paris, aux initiales A. C. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOB. 

Pour tous renseignements, s'adresser chez M. WM€2i 
Organiste delà Cathédrale et professeur de piano, 

Rue Clément-Marot, CAMtffîM® 

Marcelin ALAZARD 
HORTICULTEUR PROFESSEUR D'ARBORICULTURE, AVENUE DE MAYENNE 

MONTAUBAN (Tarn-et-Garonne) 

Vignes Américaines et Franco-Américaines 

VARIÉTÉS DISPONIBLE GREFFÉES : 
Sur Herbemont et Jacquez. — Méreau du Lot, Pinot noir, Négret o 

Villaudrie, Sémillori blanc, Valdiguier ; 
Sur Rupestris du Lot et Rupestris Martin. — Mérille ou BordeW 

Cabernet Sauvignon, Cote vert du Lot ou Méreau, Folle blanche, Nég^t 
Villaudrie, Sémillon blanc ; 

Sur Riparia Gloire et Riparia grand Glabre. — Bordelais ou Mé»'^ 
Cabernet Sauvignon, Merlot, Chasselas de Montauban Méreau cote^' ' 
Folle blanche, Grand noir, Gamay du Beaujolais, Meauzac rose, Négre1 

Villaudrie, Pinot noir, Petites Sirah, Sémillon, Sauvignon blanc, ValdJg" 

Superbe collection de 50 variétés de raisins de table 
Spécialité de Boutures et racinés greffables des meilleures vari$s 

sélectionnées, Berlandiéri du Texas 
Boutures écussonnées à œil dormant, Récompensées à l'Exposition JN ^ 

nale d'Angers, d'une médaille de vermeil; — et d'un diplôme d'honne 
Congrès Viticole de Tours. 

PRIX MODÉRÉS. — Envoi du prix-courant spécial des Vignes, 
et Catalogues d'arbres, Arbustes et Rosiers sur demande. 


